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DELIBERATION
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DOSSIER N°5193

COMMISSION
N° 3

CP - MODERNISATION DE L'ACTION PUBLIQUE,
FINANCES ET BÂTIMENTS

Etaient présents :
Philippe  BAYOL,  Thierry  BOURGUIGNON,  Marie-Christine  BUNLON,  Delphine  CHARTRAIN,
Laurence CHEVREUX, Mary-Line COINDAT, Laurent DAULNY, Catherine DEFEMME, Hélène FAIVRE,
Patrice FILLOUX, Franck FOULON, Jean-Luc LEGER, Jean-Jacques LOZACH, Patrice MORANCAIS,
Valérie SIMONET, Nicolas SIMONNET, Thierry GAILLARD, Hélène PILAT, Marinette JOUANNETAUD,
Marie-Thérèse VIALLE, Bertrand LABAR, Isabelle PENICAUD, Valéry MARTIN, Renée NICOUX

Avai(en)t donné pouvoir :
Eric BODEAU à Mary-Line COINDAT
Marie-France GALBRUN à Patrice FILLOUX
Jérémie SAUTY à Valérie SIMONET
Catherine GRAVERON à Franck FOULON
Armelle MARTIN à Philippe BAYOL
Guy MARSALEIX à Hélène PILAT

RAPPORT : SUBVENTIONS DEPARTEMENTALES 2022
FONCTION 0 : INFORMATION, COMMUNICATION, PUBLICITE, 
FONCTION 1 : SECURITE

ORIGINE : Direction Générale des Services/Pôle Ressources et Modernisation/Direction des 
Finances et Budget

Rapporteur : M. Franck FOULON



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n° CD 2021-07/1/7 du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant délégation de
compétence à la Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

apasquignon
tampon 12 juill 22



VU le rapport CP08/07/2022/3/19 de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

décide d'accorder les subventions suivantes au titre des fonctions 0 et 1 pour l'exercice 2022 :

N° Association
Subvention

2020

Montant
sollicité

pour 2021
Montant
accordé

FONCTION 0
CHAPITRE 930.23 ARTICLE 6574 - INFORMATION, COMMUNICATION, PUBLICITE

1 Association des Communes Jumelées
de Nouvelle Aquitaine

250 € 250 € 250 €

FONCTION 1
CHAPITRE 931.8 ARTICLE 6574 - AUTRES INTERVENTIONS DE PROTECTION DES PERSONNES

3 Prévention Routière 3 000 € 5 000 € 3 000 €

4 Unité de Développement des Premiers Secours
de la Creuse (fonctionnement)

2 000 € 5 000 € 2 000 €

5 Protection Civile de la Creuse 2 000 € 2 000 € 2 000 €

Les dépenses correspondantes seront imputées aux chapitres et articles ci-dessus.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

La Présidente du Conseil
Départemental de la Creuse

Valérie SIMONET

#signature#
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